
COMITE INTERNATIONAL

Dans ces trois centres de d6tention, le de'le'gue' du CICR a
pu s'entretenir longuement et sans te"moin avec le comite des
internes. II n'a cependant pu obtenir acces aux postes de police
ou sont interroges les prevenus avant d'etre definitivement
internes. L'utilisation des secours provenant du CICR et dis-
tribu6s dans les deux premiers camps a 6t6 controls a cette
occasion.

Avant de quitter Chypre, le 25 mars, M. de Traz a eu un
entretien avec M. George Sinclair, qui assurait l'interim du
Gouverneur general de l'lle, alors en Angleterre. II a pu lui faire
part de ses premieres observations et de quelques suggestions.
Selon l'usage, les resultats de cette mission feront l'objet d'un
rapport detaille" qui sera remis aux Autorit6s competentes.

Ces demarches entreprises sur l'initiati\e du CICR et avec
l'accord du Gouvernement britannique, font suite aux prece"-
dentes visites faites par M. de Traz dans les lieux de detention
a Chypre.

CONVENTIONS DE GENEVE

Aux termes d'une communication recue du De"partement
politique fe'de'ral a Berne, le Gouvernement de l'lran a depose,
le 20 fevrier 1957, aupres du Conseil fe'de'ral suisse, les instru-
ments portant ratification des quatre Conventions de Geneve
pour la protection des victimes de la guerre, du 12 aout 1949.

La ratification dont il s'agit portera effet a l'expiration du
delai de six mois prevu respectivement par les articles 58, 57,
138 et 153 des dites Conventions, soit le 20 aout 1957.

Cette accession, qui n'est accompagnee d'aucune reserve,
porte ainsi a soixante et un le nombre des Etats parties aux
Conventions humanitaires de 1949.
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